
 

Beaumont-sur-Oise, le 11 juin 2019 

Communiqué 

Jusqu’où ira l’indécence de l’opposition ? 

Dernièrement, le groupe d’opposition « Rassembler Pour Agir » s’est fendu d’un article sur sa 
page Facebook, vous expliquant que des méthodes « irrespectueuses » étaient employées lors de 
la reprise des concessions et, photos à l’appui, montrait des petits ossements au sol.  
La société en charge du marché de reprise des sépultures appréciera sans aucun doute le 
qualificatif. 

Quelle honte ! Quel manque de respect pour nos défunts et leur famille ! Quelle indécence que de 
photographier des sépultures pour en faire un usage politique et pour, encore une fois, dénigrer la 
municipalité ! 

N’ont-ils donc pas d’honneur, de foi pour se livrer à de telles bassesses ? 

Certains journalistes orientés, toujours prêts à rédiger des articles « vendeurs », se jettent sur le 
sujet sans avoir mis vraisemblablement un seul pied au cimetière, sans avoir cherché à 
comprendre ou à se faire expliquer par des professionnels, les raisons de la présence de petits 
ossements sur le sol. Ce serait trop leur demander. 
C’est tellement mieux de faire croire à la population que les élus sont d’ignobles personnages, 
sans respect pour nos morts. 

Bien que le sujet soit délicat, et nous aurions aimé ne jamais devoir publier un tel article, eu égard 
aux réactions sur les réseaux sociaux, nous sommes contraints de rétablir quelques réalités. 

Celles et ceux qui ont de manière indigne rédigé l’article sur leur page Facebook, se sont bien 
gardés durant les 25 dernières années d’entretenir et gérer décemment notre cimetière : 

- Aucun suivi dans le renouvellement des concessions et donc très peu de reprises, 
-          Absence d’un plan du cimetière à jour, 
-          Absence de la  tenue d’un registre avec toutes les difficultés que cela peut induire, 
- Nous avons trouvé des restes mortels sans nom, dans un vulgaire sac de 
supermarché, dans un caveau provisoire, 
-          Absence d’entretien des tombes, des chapelles, des donateurs de la ville,  
-         Absence de plaques nominatives sur les ossuaires rappelant la présence des restes 
mortels des personnes qui y ont été transférées après reprise des concessions 
perpétuelles, etc. 

Sachez que notre cimetière compte 3506 concessions, dont 654 (19%!) étaient à l’état d’abandon 
à notre arrivée à la tête de la ville en 2014. 

Nous nous sommes attelés à la tâche. Les manquements passés ont un coût de près de  470 000 
euros, uniquement pour les reprises des concessions abandonnées, à lisser sur 4 ans. 



À ce jour, près de 200 sépultures ont été reprises dont la quasi-totalité sont des sépultures en 
pleine terre. 

C’est-à-dire que le cercueil est à même la terre. Avec le temps, le poids du sol et de son humidité, 
le cercueil ne résiste pas longtemps et lorsque le tout se désagrège, il se mélange à la terre.  
Certains éléments remontent à la surface. Il s’agit là, d’un phénomène naturel. 
  
À l’issue des reprises des concessions par notre société prestataire, qui connait parfaitement son 
travail, certains restes agrégés à la terre, invisibles lors de la reprise, finissent par remonter à la 
surface après l’opération. 

À terme également, la pleine terre fait bouger le monument qui finit par pencher, s’effondrer sur lui-
même et engendre des désordres sur les autres sépultures. 
Nous précisons que ces sépultures en pleine terre sont présentes un peu partout dans notre 
cimetière qui est pentu.  
  
Pendant que certains vous expliquent, à coup de photographies sur Facebook que ce sont les 
entreprises qui dégradent les sépultures, que la municipalité ne surveille rien, appelant chacun à 
vérifier les sépultures familiales, nous, nous engageons de nombreuses procédures de péril ; 
celles qui auraient dû être initiées voilà de nombreuses années. 

Les  élus de l’opposition, ont ainsi scandaleusement publié la photo, prise sous plusieurs angles 
pour tromper les Beaumontois, d’une concession en pleine terre occupée (reconnaissable à la 
semelle qui l’entoure) laissant à penser qu’il s’agissait d’une sépulture reprise, voire de plusieurs, 
ainsi que les tombes des indigents. 

Enfin, à coup de photos également, ils pensent faire la démonstration de la soi-disant absence 
d’entretien du cimetière, montrant des tombes envahies par les herbes, les plantes. 

Une sépulture est une propriété privée. La ville n’a pas le droit d’intervenir pour son entretien qui 
relève de l’obligation exclusive du propriétaire, de la famille. 

Nous exprimons à nouveau toute notre indignation face à de telles méthodes et demandons à ce 
qu’on laisse nos morts reposer en paix ! 

La Municipalité de Beaumont-sur-Oise 


